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Limite d'étude

Séquoia existant

Arbre feuillu existant

Arbre projeté : 
Alnus glutinosa, Betula nigra, Crataegus monogyna, Prunus padus, 
Salix caprea, Sorbus aucuparia, Ulmus minor

Pelouse 

Prairie 

Zone marécageuse à végétaliser :
Iris pseudacorus, Euphorbia palustris, Geranium palustre, Lythrum salicaria, 
Persicaria amphibia, Stachys palustris, Typha latifolia, ...

Caillebotis en bois dur

Enrochements naturels pour tenue de berges

Chemin en copeaux de bois issu du broyat in situ

Clôture métallique à panneaux rigides H2m

Clôture métallique à panneaux rigides L2m / H2m

Ganivelle en chataîgnier H1m

Ganivelle en chataîgnier H1m

Massif arbustif existant

Massif arbustif projeté :
Corylus avellana, Crataegus monogyna, Cornus alba, 
Euonymus europaeus, Salix repens, Salix viminalis, Viburnum opulus, ...

Gabion de retenue des terres

Chemin engravillonné semi-perméable

Passage à gué (bordures de réemploi en pierre bleue)

Banc en bois à fixer sur gabion

Table pique-nique

Tracé du projet initial (permis octroyé)

Zone de plantations arbustives ou couvre-sol

01/06/2023 Tracé du ponton - chemins Komex - périmètre modifié - position de la pompe

15/10/2025 Tracé du ponton - profil de la mare - gestion intégrée eaux et boues - suppression pompe pour moine hydraulique gravitaire


	Plan-general [PU.103]

